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Procès-verbal n°30 de la Commission Foot Animation 
 

Réunion du : Vendredi 15 Avril 2022 

À : 10h au DGL 

Présidence : M. Didier CASANADA 

Présents :  Mrs Daniel OLIVET, Denis LASGOUTE, Jean Pierre RIEU, Sauveur ROMAGNOLE 

Absents excusés : Mmes Nadine GRECO, Fatiha BADAOUI, Mr Nicolas FAGEON 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours 
à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F 
 
Toutes Correspondances destinées aux commissions doivent se faire via la boîte mail officielle du club (numéro 

d’affiliation@footoccitanie.fr). Le cas échéant, la correspondance ne sera pas prise en compte. 

 

Approbation des procès verbaux 

 
La commission approuve le procès-verbal N° 29 de la réunion du 08 /04/2022. 

Point sur les derniers documents (protocoles et PV) « RETOUR AU FOOT » 

RAPPEL : La commission informe tous les acteurs des compétitions (joueurs, arbitres, délégués, dirigeants, 

présidents, éducateurs, etc…), avec ou sans passage aux vestiaires, que les derniers documents relatifs au « retour 

au foot » COVID-19, sont disponibles sur les sites de la Fédération Française de Football, Ligue de Football 

d’Occitanie et District Gard Lozère, et à ce titre, les invitent à en prendre connaissance. 

 Elle rappelle aussi que tous les documents, déterminent les grands principes liés aux précautions sanitaires, 

sans toutefois se substituer à toutes les règlementations Gouvernementales qui s’imposent. 

RÈGLES DE PARTICIPATION (COVID-19) 

Consulter le PV N° 1 du 1er Septembre 2021 

Championnat U12/U13  

Feuille Manquante dernier Rappel 

Milhaud / Caissargues D1 Poule F du 2/4  avant application Art 72 

 

Retour CSR : St Hilaire / Rousson D2 Poule A du 26/3 : A homologuer en son résultat 

 

• FC Langlade / Cardet  D2 Poule C du 9/4 : Forfait de Cardet 30€ -1 Pt au Classement 

• As Cendras / As Cévennes D3 Poule C du 9/4 : Reporté au 13/4 Accord des 2 Clubs 

• Pays Viganais / Regordane D1 Poule C du 6/4 : Reporté au 23/4 14h00 Accord des 2 Clubs 

• Raia / St Privat Mons D2 Poule A du 9/4 : Forfait de Raia 30€ -1Pt au Classement 

• Ribaute / Monoblet D3 Poule C du 16/4 : Reporté au 23/4 Accord des 2 Clubs 
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• Monoblet /As Cévennes D3 Poule C du 9/4 : Reporté au 21/5 (Cas Covid) 

Championnat U12 

 

Feuille Manquante dernier Rappel 

St Gilles / St Hilaire  Poule C du 2/4  avant application Art 72 

 

• La rencontre de Championnat U12 Poule C N Lasallien 11 / Pissevin Val 12 du Samedi 23 Avril  

est reportée au Mercredi 27 Avril 15h30 : N Lasallien qualifié pour la Finale JP ROUX le 23 avril à REDESSAN. 

DECISION COMMISSION FOOT ANIMATION 

 

Football  Animation   

 

EFC Beaucaire : Horaires des Plateaux le Samedi le Matin : 9h30 L’Après-Midi : 13h30 

Nimes Ol :   U10 et U10/U11 Plateaux à 14H00 le Samedi Après-Midi  

 

• St Paulet U8 Pl 18 : Absent du 9/4 

• Cabassut  U6 Pl 9 : Absent du 9/4 

• Mas de Mingue U8/U9 Pl 1 Elite : Forfait Général de son équipe 

•  Le Vigan U10/U11 R5 Pl 14 et Pl 15 du 9/4 : Reporté au 23/4 

• Ales U8 Pl 13 du 2/4 : Cas Covid 

• St Hilaire U8 Pl 15 du 9/4 : Cas Covid 

• Ribautes U10/U11 du 9/4 : Reporté au 28/5 (Arrêté Municipal) 

• Barjac U8/U9 Pl 15 : Absent du 9/4 

• Barjac U10/U11 Pl 17 du 9/4 : Reporté au 28/5 

• As Cévennes U10/U11 Pl 11 du 9/4 : Reporté au 28/5 

• Retrait amende de 30€ du Pl 26 à Marguerittes du 26/3 

 

RAPPEL AU CLUBS : 

SUR LES PLATEAUX : RESPECTER LES CATEGORIES D’AGE, LA COMMISSION A CONSTATEE BEAUCOUP DE DERIVES 

DEPUIS QUELQUES TEMPS. 

 

 

 

 

JOURNEE NATIONALE DEBUTANTS U8/U9 SAMEDI 28 MAI 2022 

à MARGUERITTES 

Féminines Foot Animation   

 

• N Métropole / Ales du 16/4 : Reporté au 23/4 (Accord des 2 clubs)  
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 
Le Président                                                                                                                                      Le Secrétaire de Séance 

Didier CASANADA                                                                                                                             Daniel OLIVET                                               

➢ Ales O. 11 

➢ EFC Beaucaire 11 

➢ Fourques 11 

➢ Laudun FC 11 

➢ Les 3 Moulins ES 11 

➢ N. Lasallien 11 

➢ Nimes Ol 11 

➢ Pissevin Val 11 

➢ Rousson AS 12 

➢ S Levant 11 

➢ St Jean du Pin ES 11 

➢ St Privat Mons 11 

➢ Tavel 11 

➢ US Regordane 11 

➢ Vaunage 11 

➢ Vauvert 11 

 

Football  Animation   

 

EFC Beaucaire : Horaires des Plateaux le Samedi le Matin : 9h30 L’Après-Midi : 13h30 

Nimes Ol :   U10 et U10/U11 Plateaux à 14H00 le Samedi Après-Midi  

 

• St Paulet U8 Pl 18 : Absent du 9/4 

• Cabassut  U6 Pl 9 : Absent du 9/4 

• Mas de Mingue U8/U9 Pl 1 Elite : Forfait Général de son équipe 

•  Le Vigan U10/U11 R5 Pl 14 et Pl 15 du 9/4 : Reporté au 23/4 

• Ales U8 Pl 13 du 2/4 : Cas Covid 

• St Hilaire U8 Pl 15 du 9/4 : Cas Covid 

• Ribautes U10/U11 du 9/4 : Reporté au 28/5 (Arrêté Municipal) 

• Barjac U8/U9 Pl 15 : Absent du 9/4 

• Barjac U10/U11 Pl 17 du 9/4 : Reporté au 28/5 

• As Cévennes U10/U11 Pl 11 du 9/4 : Reporté au 28/5 

• Retrait amende de 30€ du Pl 26 à Marguerittes du 26/3 

 

RAPPEL AU CLUBS : 

SUR LES PLATEAUX : RESPECTER LES CATEGORIES D’AGE, LA COMMISSION A CONSTATEE BEAUCOUP DE DERIVES 

DEPUIS QUELQUES TEMPS. 

 

 

 

 

JOURNEE NATIONALE DEBUTANTS U8/U9 SAMEDI 28 MAI 2022 

à MARGUERITTES 

Féminines Foot Animation   

 

• N Métropole / Ales du 16/4 : Reporté au 23/4 (Accord des 2 clubs)  
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 
Le Président                                                                                                                                      Le Secrétaire de Séance 
Didier CASANADA                                                                                                                             Daniel OLIVET                                               
            


